
 

 

 

 

 

 

 

AVENANT N°1 

à la CONVENTION de PARTENARIAT D’ENTRETIEN   DES 
VEHICULES 

entre 

 

LA COMMUNE DE…………………  

et 

 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  DU PAYS DE LANDERNEAU 
DAOULAS 
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ENTRE : 

La communauté de communes du Pays de Landerneau Daoulas, représentée 

par Monsieur Patrick LECLERC, agissant en qualité de Président en vertu des 

pouvoirs qui lui ont été délégués, par délibération du : 

d'une part,  

 

ET : 

La commune de …………………. dont le siège social est représenté par 

……………………………., agissant en qualité de Maire en vertu des pouvoirs qui lui 

ont été délégués, par délibération en date du : 

d'autre part, 

 

ci-après désignées ensemble : « les parties ». 

 

Il a été exposé ce qui suit : 

 

Afin de définir les conditions de prêt de véhicule entre la Communauté et la ville de 

Landerneau, Eau du Ponant et les communes, un article prêt de véhicule est ajouté 

à la convention de partenariat d’entretien des véhicules 

Article I. Prêt d’un véhicule par le service garage 

Le prêt d’un véhicule par le service garage, afin de faciliter le fonctionnement du 
service garage ou pour répondre à des retards dans les réparations, est effectué à 
titre gratuit.  

En cas d’incident/accident déclenchant la responsabilité de la Communauté et 
générant des frais inhérents au contrat d’assurance, la franchise sera remboursée par 
la commune ou établissement, à qui le prêt du véhicule a été consenti. Par ailleurs, à 
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chaque prêt de véhicule un document type sera signé par l’emprunteur formalisant le 
prêt du véhicule. 

 

 

  

   
   

    
 

A Landerneau, le     A…………………., le 
             Le Président,           Le Maire, 

 
 
 
  
P. LECLERC        

 

Pour la Communauté de 
Communes du Pays de 
Landerneau-Daoulas,  

Pour la commune 
de …………………….., 


